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Productions et techniques Elevage

Peste porcine africaine : 
appel à vigilance

Deux cas de peste porcine africaine ont été confirmés en Belgique sur des 
sangliers à 10 km de la frontière. Stéphane TRAVERT, Ministre de l’Agri-
culture et de l’Alimentation demande une mobilisation immédiate de tous 
pour protéger nos élevages.

La situation de l’épizootie de 
fièvre porcine africaine (PPA) ne 
cesse de s’aggraver sur le conti-
nent européen avec une progres-
sion importante de la maladie. 

A ce jour, elle est actuelle-
ment présente dans les Pays 
Baltes (Estonie, Lituanie, Letto-
nie), en Pologne, en République 
Tchèque, en Ukraine, en Russie, 

en Moldavie, en Roumanie, en 
Italie (Sardaigne), en Bulgarie et 
maintenant en Belgique. 

La PPA est une maladie stricte-
ment animale qui ne touche que 
les suidés (porcs et sangliers) 
chez lesquels elle entraine de 
fortes mortalités. Elle ne présente 
aucun danger pour l’homme 
mais elle constitue une menace 

majeure pour les élevages de 
porcs français. C’est une maladie 
virale ayant un grand pouvoir de 
diffusion et entrainant une forte 
mortalité dans les élevages. Il 
n’existe ni vaccin, ni traitement 
contre cette affection. Afin d'évi-
ter sa propagation en France, un 
plan d’actions a été élaboré au 
niveau national basé sur la pré-
vention et la surveillance.
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